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RÈGLEMENT « JEU FRESH BURRITOS FÊTE SES 10 ANS » 
DU 08 MARS AU 31 MAI 2021 

 
 

 

ARTICLE 1 – ORGANISATION DU JEU  

La société Fresh Burritos FBH (ci-après désignée la « Société Organisatrice »), SAS au capital 
de 202.783 €, inscrite au registre des commerces et des sociétés sous le numéro 789 776 994 
RCS Lille Métropole, dont le siège social se situe au 78 Bis rue de l’Hôpital Militaire 59000 Lille, 
organise du 08 Mars au 31 Mai 2021 inclus, un jeu intitulé : « JEU FRESH BURRITOS FÊTE SES 
10 ANS » (ci-après dénommé « le Jeu »), selon les modalités décrites ci-après dans le présent 
règlement.   
  
 

ARTICLE 2 – CONDITIONS DE PARTICIPATION  

Ce jeu, sans obligation d’achat, est ouvert à toute personne physique majeure à la date du 
début du jeu, résidant en France métropolitaine et DOM-TOM, titulaire d’un accès internet, 
possédant une adresse e-mail et un compte instagram valides à la date de participation, à 
l’exclusion du personnel et des membres de leur famille, de toute entité ayant participé 
directement ou indirectement à la conception, l’organisation, la réalisation et/ou la gestion 
du jeu.   
 
La participation au Jeu entraine l’acceptation pure et simple, sans réserve, du Règlement, en 
toutes ses dispositions. 
 
 
ARTICLE 3 – MODALITÉS DE PARTICIPATION  

Pour jouer, les participants devront suivre les étapes suivantes :  

1. Se rendre sur l’adresse url https://freshburritos.typeform.com/to/nZmObjHH et 
remplir le formulaire en indiquant leurs coordonnées personnelles (nom, prénom, 
adresse email) et pseudo de compte Instagram. 
 

2. S’abonner au compte Instagram Fresh Burritos 
https://www.instagram.com/freshburritos/ avec leur compte personnel 
 

Les joueurs abonnés seront automatiquement inscrits au tirage au sort. 
Toute personne ayant suivi les conditions de participation ci-dessus participera au Jeu (ci-
après le « Joueur »).  
Il n'est autorisé qu'une seule participation par personne (même nom, même adresse, même 
email) pendant toute la durée du jeu. 
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Le fait de s’inscrire sous une fausse identité ou avec l’identité d’une autre personne ou de 
communiquer de fausses informations, ou encore de s’inscrire sous plusieurs identités ou 
avec des informations incomplètes, entraînera l’annulation de la Participation.  
Chaque joueur est tenu de participer en personne. Il est interdit d’utiliser un mode de 
participation automatisé.  
La Société Organisatrice se réserve le droit de procéder à toute vérification utile pour assurer 
le respect de ces règles et se réserve le droit de demander à tout participant de justifier des 
conditions ci-dessus exposées. Toute personne ne remplissant pas ces conditions ou refusant 
de les justifier sera exclue du Jeu et ne pourra, en cas de gain, bénéficier de son lot.  

Tout participant suspecté de fraude pourra être écarté du jeu-concours par la Société 
Organisatrice sans que celle-ci n'ait à en justifier.  
Toute manœuvre visant à contourner le Règlement, à augmenter ses chances au détriment 
des autres Participants, et de manière plus générale tout comportement frauduleux, 
entrainerait immédiatement et irrévocablement la suppression de la participation du 
Participant contrevenant.  
 

ARTICLE 4 — LIEN AVEC FACEBOOK OU INSTAGRAM 

Cette promotion n’est pas gérée ou parrainée par Facebook ni Instagram. Les informations 
que vous communiquez sont fournies aux Sociétés Organisatrices et non pas à Facebook ou 
Instagram. Les informations que vous fournissez ne seront utilisées que pour la gestion du Jeu. 
Les participants reconnaissent que Facebook et Instagram ne parrainent pas ni ne gèrent le 
jeu de quelque façon que ce soit et ne sauraient en conséquence engager leur responsabilité́ 
s’agissant de l’organisation ou du déroulement de l’opération.  
 
 

ARTICLE 5 — DOTATIONS  

Est mis en jeu le lot suivant : 
 
1 voyage au Mexique pour 2 personnes d’une valeur maximale de 3500€ TTC comprenant : 
la gestion des réservations par une agence de voyage, le transport aérien, l’hébergement. 
Le voyage sera packagé par l’agence de voyage pour le Gagnant. 
 
Ne sont pas compris :  

- Les transferts domicile / aéroport et frais de déplacement autre que les billets d’avion 
France-Mexique 

- Les taxes d’aéroports et d’assainissement par chambre et par jour à payer sur place 
- Les dépenses personnelles (achats en boutiques, frais de restauration, assurances). 

 
Le séjour sera organisé dans le respect des mesures gouvernementales imposées, notamment 
en période de pandémie Covid-19, et ne pourra avoir lieu que si les sorties de territoire à 
destination du Mexique sont autorisées. 
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Une fois la réservation effectuée et les billets émis, ils ne sont ni modifiables, ni 
remboursables. Les billets sont non-cessibles, non transférables et ne peuvent être échangés 
contre leur valeur en espèce. Le Gagnant et son accompagnant doivent voyager sur le même 
vol. Le participant est informé que les billets d’avion ne sont réservés qu’aux personnes 
majeures (plus de 18 ans). Cette condition s’applique à son accompagnant.  

Le Gagnant est le seul responsable de l’obtention des documents nécessaires à son voyage 
(incluant son accompagnant) : notamment passeports, visas, attestations médicales ainsi que 
du respect des règlementations en termes de santé et d’assurance en vigueur dans le pays  

Les dotations ne sont ni remboursables, ni échangeables, ni cessibles, ni transmissibles. Les 
dotations ne peuvent faire l’objet d’une demande de contrepartie financière, d’échange ou 
de reprise, pour quelque raison que ce soit.   
 
La responsabilité de la Société Organisatrice ne pourra être recherchée en cas d’événements 
indépendants de sa volonté, notamment ceux qui priveraient totalement ou partiellement les 
Gagnants du bénéfice de leur dotation. 

Toutes les images ou illustrations du lot utilisées pour les besoins promotionnels de 
l’Opération, et ce quel que soit le support utilisé, sont présentées à titre d’illustrations et n’ont 
aucune valeur contractuelle.  

La Société Organisatrice rappelle aux Gagnants que la dotation ne peut donner lieu à aucune 
contestation ou réclamation d´aucune sorte. 
La Société Organisatrice se réserve le droit de remplacer toute dotation par une autre dotation 
équivalente quant à sa valeur et à ses caractéristiques, pour quelque cause que ce soit sans 
que sa responsabilité ne puisse être engagée à cet égard.  
 

ARTICLE 6 — MODALITÉS DE DETERMINATION DU GAGNANT 

Le Gagnant sera tiré au sort après la date de fin du Jeu mentionné dans l’article 1 dans un délai 
de 15 jours.  
 
Le tirage au sort effectué déterminera le Gagnant parmi les participants ayant complété et 
validé le formulaire de participation et abonnés au compte Instagram Fresh Burritos. 
 
Les Participants autorisent la Société Organisatrice à procéder à toute vérification utile 
concernant leur identité et/ou leurs coordonnées.  
 
La Société Organisatrice se réserve le droit de disqualifier tout Participant qui altère le 
fonctionnement du Jeu ou qui transgresse le Règlement. A cette fin, la Société Organisatrice 
se réserve le droit de procéder à toute vérification visant à déterminer qu’un Participant 
remplit l’ensemble des conditions nécessaires à la participation au Jeu et s’est conformé aux 
dispositions du Règlement.  
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La Société Organisatrice se réserve en outre le droit de poursuivre par tout moyen, et 
notamment par voie judiciaire, toute tentative de tricherie ou de détournement du 
Règlement, notamment en cas de communication délibérée d'informations fausses ou 
erronées.  
 
 
ARTICLE 7 — INFORMATION DU GAGNANT ET ATTRIBUTION DES DOTATIONS 

Les prénom et pseudo du Gagnant seront communiqués sur le compte Facebook et Instagram 
de Fresh Burritos. Le Gagnant sera également contacté par email par la Société Organisatrice 
dans un délai de 15 jours après le tirage au sort afin d’obtenir son adresse postale et le mettre 
en contact avec l’agence de voyage. 

Dans les 30 jours qui suivent la réception du mail de confirmation mentionné ci-dessus, le 
Gagnant devra confirmer son acceptation de la Dotation et indiquer à la Société Organisatrice 
ses coordonnées postales (nom, prénom, adresse postale, numéro de téléphone), ainsi que 
celles de son accompagnant. Sans réponse de sa part dans les 30 jours, ce dernier perdra 
définitivement le bénéfice de sa dotation qui sera remise en jeu.  
A cet effet, une liste d’attente de 2 Joueurs sera constituée par tirage au sort parmi l’ensemble 
des Participants. Le premier de ces participants tirés au sort occupera la première place dans 
la liste d’attente, le deuxième, la deuxième place. 
Il est en outre entendu que si les informations fournies par le Gagnant lors de son inscription 
sont incomplètes, inexploitables ou erronées, ou s’il est impossible pour la Société 
Organisatrice de contacter ou de communiquer avec le Gagnant par e-mail ou tout autre 
moyen écrit, il n’appartient pas à la Société Organisatrice de faire des recherches 
complémentaires afin de retrouver le Gagnant, qui ne recevra ni sa Dotation ni aucun 
dédommagement ou indemnité.  

 
ARTICLE 8 — RESPONSABILITÉ DE LA SOCIÉTÉ ORGANISATRICE 

La Société Organisatrice se réserve le droit de proroger, d'écourter, de modifier, suspendre ou 
d'annuler, partiellement ou totalement, le Jeu, sans que les Participants ne puissent 
rechercher sa responsabilité de ce fait, en raison d'événements indépendants de sa volonté, 
notamment si pour une raison quelconque le Jeu ne devait pas se dérouler comme prévu par 
suite d’une fraude, d’une défaillance ou tout autre motif dépassant le contrôle de la Société 
Organisatrice et affectant la gestion, la sécurité, l’équité, la bonne tenue du Jeu.  
La Société Organisatrice se réserve, dans cette hypothèse, le droit de ne pas attribuer la 
Dotation aux fraudeurs et/ou de poursuivre leurs auteurs devant les juridictions compétentes.  
Dans les cas visés ci-dessus, la Société Organisatrice pourra procéder à des aménagements du 
Règlement qui fera l'objet d'une information préalable par tout moyen jugé approprié par la 
Société Organisatrice et fera partie intégrante du Règlement.  

La Société Organisatrice ne saurait être tenue pour responsable de la survenance d'un 
événement présentant les caractères de la force majeure, telle que définie à l’article 1218 du 
Code civil, qui priverait temporairement ou définitivement les Gagnants de leurs Dotations.  
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La Société Organisatrice décline toute responsabilité pour tous les incidents et/ou accidents 
qui pourraient survenir pendant la durée de jouissance de la Dotation attribuée et/ou du fait 
de son utilisation, en dehors de tout manquement du professionnel à ses obligations.  

La Société Organisatrice ne saurait être tenue pour responsable de l’encombrement du réseau 
Internet, de la qualité de l’équipement des internautes, ni de la qualité de leur mode d’accès 
qui pourraient avoir des répercussions sur le délai d’acheminement des réponses ou sur le 
temps de connexion nécessaire à la Participation. Ainsi, la responsabilité de la Société 
Organisatrice ne pourra être engagée si les Participations ne sont pas enregistrées, 
incomplètes ou impossibles à vérifier.  

La Société Organisatrice ne saurait être tenue pour responsable d’éventuels 
dysfonctionnements liés au réseau Internet lui-même ou liés à toute intrusion, tentative 
d’intrusion ou fraude ayant entraîné des défaillances dans l’administration, la sécurité, 
l’équité, l’intégrité ou la gestion du Jeu. La Société Organisatrice ne saurait notamment être 
déclarée responsable pour toutes erreurs, omissions, interruptions, effacement, perte de tout 
courrier électronique et plus généralement, de la perte de toute donnée de ce fait.  
Si pour quelque raison que ce soit, ce Jeu ne devait pas se dérouler comme prévu par suite, 
par exemple, d’un virus informatique, d’un bogue, d’une intervention, d’une intrusion non 
autorisée sur le système informatique, d’une fraude ou d’une défaillance technique ou tout 
autre motif dépassant le contrôle de la Société Organisatrice et corrompant ou affectant la 
gestion, la sécurité, l’équité, la bonne tenue du jeu, la Société Organisatrice se réserve alors 
le droit d’annuler, de modifier ou suspendre le jeu ou encore d’y mettre fin sous réserve 
d’information préalable des Participants. 
 
Enfin, la Société Organisatrice n’est pas responsable en cas :  
- d’erreurs humaines ou d’origine électrique,  
- de perturbations qui pourraient affecter le bon déroulement du Jeu. Dans tous les cas, si le 
bon déroulement administratif et/ou technique du Jeu est perturbé par une cause échappant 
à la volonté de la Société Organisatrice, celui-ci se réserve le droit d’interrompre le Jeu. 
 

ARTICLE 9 — DROITS DE PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE, LITTERAIRE ET ARTISTIQUE  

 
Les images utilisées sur le site du Jeu, les objets représentés, les marques et dénominations 
commerciales mentionnées, les éléments graphiques, informatiques et les bases de données 
composant le site du Jeu, sont la propriété exclusive de leurs titulaires respectifs et ne 
sauraient être extraits, reproduits ou utilisés sans l'autorisation écrite de ces derniers, sous 
peine de poursuites civiles et/ou pénales. 
 
 
ARTICLE 10 — GRATUITÉ DE PARTICIPATION  

L’accès au Jeu s'effectuant sur une base gratuite ou forfaitaire (tels que notamment connexion 
par câble, ADSL ou liaison spécialisée) ne pourra donner lieu à aucun remboursement dans la 
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mesure où l'abonnement aux services du fournisseur d'accès est contracté pour le compte de 
l'internaute pour son usage de l'Internet en général, et que le fait pour le Participant de 
participer au Jeu, ne lui occasionne aucun frais ou débours supplémentaire.  

 

ARTICLE 11 — UTILISATION DES DONNEES PERSONNELLES  

 
Les données personnelles transmises par les participants font l’objet d’un traitement 
informatique pour les besoins de la gestion du Jeu et sont destinées à Fresh Burritos.  
En remplissant le formulaire pour assurer votre participation à notre jeu, vous consentez à ce 
que nous traitions et collections vos données personnelles. Les données personnelles 
recueillies sont obligatoires. Si vous ne fournissez pas les données requises, vous ne pourrez 
pas participer au jeu. 
Elles sont exclusivement destinées à la Société Organisatrice aux seules fins de la prise en 
compte de votre participation au jeu, de la gestion des Gagnants, de l’attribution des dotations 
et pour satisfaire aux obligations légales et réglementaires. Vos données pourront aussi être 
utilisées à des fins de prospection commerciale, sous réserve de votre accord. 
 
Si le participant en a fait le choix en cochant la case correspondante à l’issue du formulaire, 
son adresse email sera utilisée pour lui envoyer la newsletter. Les données collectées seront 
conservées jusqu'à ce que le Gagnant ait été désigné puis détruites, sauf si le participant a 
accepté que celles-ci soient conservées à des fins de prospection commerciale, auquel cas 
elles seront conservées pour une durée maximale de 3 ans après la dernière sollicitation. 
 
Conformément à la loi «informatique et libertés » du 6 janvier 1978, modifiée en 2004 et au 
Règlement Général sur la Protection des Données  (« RGPD »), les participants bénéficient 
d’un droit d’accès, de rectification, d’effacement et de portabilité des données collectées, et 
d’un droit d’opposition au traitement ou à sa limitation, que les participants peuvent exercer 
à tout moment en contactant la Société Organisatrice par e-mail à 
l’adresse contact@freshburritos.com 
   

ARTICLE 12 – DROIT APPLICABLE ET JURIDICTION 

Le Règlement est exclusivement soumis aux dispositions de la loi française.  

Toute contestation éventuelle sur l’interprétation du règlement sera tranchée par la société 
organisatrice. 
La participation à ce Jeu implique l'acceptation sans réserve du présent règlement en toutes 
ses stipulations, des règles déontologiques en vigueur sur Internet (nétiquette, charte de 
bonne conduite, etc...) ainsi que des lois et règlements en vigueur sur le territoire français et 
notamment des dispositions applicables aux Jeux et loteries en vigueur. Il ne sera répondu à 
aucune demande téléphonique ou écrite concernant l'interprétation ou l'application du 
présent règlement, les mécanismes ou les modalités du Jeu ainsi que sur la liste des Gagnants. 
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En cas de contestation, seul sera recevable un courrier en recommandé avec accusé de 
réception envoyé dans un délai de 30 jours maximum après la date de fin du Jeu à l’adresse 
suivante : 
 
FRESH BURRITOS 
127 Rue du Faubourg Poissonnière 
75009 Paris 
 
Sauf en cas d'erreurs manifestes, il est convenu que les informations résultant des systèmes 
de Jeu de la société organisatrice ont force probante dans tout litige quant aux éléments de 
connexion et au traitement informatique desdites informations relatives au Jeu. 
Préalablement à toute action en justice liée ou en rapport avec le présent règlement (en 
particulier son application ou son interprétation), les participants s’engagent à former un 
recours amiable et gracieux auprès de la société organisatrice. 
Les participants sont soumis à la réglementation française applicable aux Jeux et concours. 
Tout litige qui ne pourra être réglé à l'amiable sera soumis aux tribunaux compétents dont 
dépend le siège social de la société organisatrice, sauf dispositions d'ordre public contraires. 

 
 
 


